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       Délibération n° 2026-27-01/04 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-six 
En exercice : 31      et le 27 janvier, à 18 heures 30, 
Présents : 19      le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
Votants : 24 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle du 

Diguedan, à Sumène 
Date de la convocation : 21/01/2026 
Date de l’affichage : 21/01/2026 
 
Présents :  
BRISSAC : PONGAN Delphine 
CAZILHAC : COMPAN Pierre, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, HOST Benoit 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick, AGRANIER Mary-José, RICOME Géralde 
MONTOULIEU : CAZALET Eric  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar, MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
SUMENE : GEORGES Coralie, LAMBERT Lucas 
 
Absents représentés : 
AGONES : PRUNET Noelle par AGRANIER Mary-José 
CAZILHAC : ROUVIERE Christian par COMPAN Pierre  
GANGES: FABRIER Gérard par CAUMON Bernard 
                 SANTNER Muriel par HOST Benoit  
LAROQUE : TRICOU Julien par CIRIBINO Pierrick 
 
Absents : 
GANGES : CANARD Bruno, CHANTON Bruno, FINO Sophie, VIALA Antoinette 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
SUMENE : CASTANIER Pascale 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
Objet n°4 : Théâtre Albarède, demande de subvention auprès du fonds LEADER 
 
Le théâtre Albarède est le seul lieu culturel disposant d’une scène professionnelle équipée dédiée 
aux arts vivants sur le versant sud des Cévennes, à l’échelle de trois communautés de  
communes :  
 

 Aigoual Causses Cévennes, 
 Pays Viganais, 
 Gangeoises et Suménoises. 

 
À titre de comparaison, les équipements culturels de ce type sont généralement implantés dans des 
communes de plus de 20 000 habitants, alors même que le bassin de vie concerné compte environ 
30 000 habitants, répartis sur un territoire rural étendu. 
 
Dans ce contexte, le théâtre Albarède assume une mission de service public culturel essentielle, 
fortement sollicitée par les collectivités, les structures éducatives, les associations et les habitants.  
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Son action dépasse les murs du théâtre par l’accueil de manifestations culturelles mais également 
par des déplacements sur l’ensemble du territoire, dans des lieux non équipés tels que des salles des 
fêtes, des établissements scolaires ou des places de villages. 
 
Dans la perspective de l’obtention de l’appellation SCIN – Art en territoire, l’équipe du théâtre 
souhaite renforcer et structurer son projet de développement, en plaçant l’itinérance artistique au 
cœur de sa stratégie. Cette orientation vise à accroître le rayonnement culturel, à réduire les 
inégalités territoriales d’accès à la culture, et à accompagner les processus de création et de diffusion 
en milieu rural, tout en poursuivant une politique forte d’ancrage local. 
 
La construction d’un théâtre itinérant constitue un levier essentiel de ce développement. Elle 
permettra de doter le théâtre Albarède d’équipements adaptés et modulables, facilitant le 
déploiement de propositions artistiques de qualité directement au plus près des habitants. Ce projet 
favorisera l’émergence de nouvelles formes de rencontres artistiques, renforcera la coopération 
entre communes rurales et contribuera à la dynamisation culturelle, sociale et économique du 
territoire. 
 
L’opération LEADER porte sur la partie investissement du projet et couvre tous les besoins matériels 
et d’équipements techniques pour le fonctionnement de ce Théâtre itinérant. 
 
Il est précisé que cet investissement sera financé à 80%, par le LEADER et la Région Occitanie. 
 

    
Budget prévisionnel projet leader : théâtre itinérant (€ TTC) 

Type Dépenses Type Recettes  
Construction gradins 200 places 22 440 LEADER 39 120  

Remorque équipée  25 560 Autofinancement (20%) 12 225  

Matériel électrique et batterie 
autonome 4 834,44 Région Occitanie (16%) 9780 

 

Matériel lumières éclairages  5 460,13      

Barnums 2 830,55      

     
Total  61 125   61 125  

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser les demandes de subventions 2026 auprès du LEADER et de la Région Occitanie 
pour le financement du théâtre itinérant par la Communauté de Communes des Cévennes 
Gangeoises et Suménoises. 
-  De signer tous documents s’y référents. 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 28 janvier 2026 

 
 
 
 

       Le Président, 
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